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Considérant 

● Les dispositions du Manuel d'opérations du Fonds fiduciaire CAFI (adopté pour la première 

fois par la décision EB.2021.01 et révisé ultérieurement par la décision EB.2021.30) prévoyant 

que les organismes de mise en œuvre fournissent des précisions sur la destination finale des 

actifs corporels, ce dans les documents de programme et dans les rapports narratifs de fin de 

projet ;  

● L'absence d'orientation ou d'exigences pour les organismes de mise en œuvre de rendre 

compte de la gestion des actifs corporels de manière régulière pendant toute la durée d'un 

programme ;  

Le Conseil d’administration de CAFI 

1. Demande au Secrétariat de CAFI de : 

a. Recueillir des informations sur les procédures et les politiques des fonds et des 

organisations concernées en matière de gestion et de déclaration des actifs corporels, 

notamment en ce qui concerne chacune des catégories d'organismes de mise en 

œuvre de CAFI (organisations des Nations unies, Banque mondiale et organisations 

non-Nations unies) ; 

b. Réaliser un inventaire pilote des actifs corporels des organismes de mise en œuvre de 

CAFI à mi-parcours de 2022 ;  

c. Rendre compte au Conseil d’administration des conclusions de l'exercice de collecte 

d'informations, et fournir des recommandations sur les exigences ou orientations 

supplémentaires en matière de rapportage de ces actifs, qui pourraient être intégrées 

dans les modèles de documents de programme et de rapport annuels du Fonds CAFI 

et/ou dans le Manuel d'opérations du Fonds CAFI, le cas échéant. 

 


